Qu’en est-il des Offices dans l’Assemblée ?
« À tous les saints en Jésus-Christ…, aux évêques* et aux diacres. » Philippiens 1v1  
Le Seigneur délègue (Actes 20v28) aux Responsables de l’Assemblée la surveillance de Son œuvre (Matthieu 16v18 et Actes 2v47).
	Offices
	Caractéristiques
	Tâches

	Anciens*
(1 Timothée 3v1à7)
	Homme, v1
	Les questions spirituelles

(Tite 1v5à9)*

	
	Aspire, v1
	

	
	Irréprochable, v2
	

	
	Marié, v2
	

	
	Une seule femme, v.2
	

	
	Sobre, v.2
	

	
	Modéré, v.2
	

	
	Réglé, v.2
	

	
	Hospitalier, v.2
	

	
	Apte à enseigner, v.2
	

	
	Pas donné au vin, v.3
	

	
	Pas violent, v.3
	

	
	Indulgent, v.3
	

	
	Pacifique, v.3
	

	
	Désintéressé, v.3
	

	
	Dirige bien famille, v.4
	

	
	Avoir des enfants, v.4
	

	
	Contrôler enfants, v.4
	

	
	Pas nouveau né, v.6
	

	
	Bon témoignage, v.7
	

	Diacres

(1 Timothée 3v8à13)
	Homme ou femme, v8
	Les questions matérielles

(Actes 6v1à6)

	
	Honnête, v.8
	

	
	Pas d’excès de vin, v8
	

	
	Pas avare, v.8
	

	
	Bonne conscience, v.9
	

	
	Éprouvé, v.10
	

	
	Sans reproche, v.10
	

	
	Non médisant, v.11
	

	
	Marié(e), v.12
	

	
	Seul partenaire, v.12
	

	
	Avoir enfants, v.12
	

	
	Bien les diriger, v.12
	


* Évêque = la tâche (surveillant) / Ancien = la personne (expérimenté)
